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RAPPORT SUR L'ACTIVITÉ DE L'ARS DURANT L'ANNÉE
1948—1949

Présenté à l'Assemblée annuelle de Claris
par Alfred Roultn, Lausanne

Durant l'année qui vient de s'écouler, la vie de notre associa-
tion n'a été marquée ni par des événements très notables ni par
des grandes réalisations, et votre président s'excuse de ne pouvoir
vous présenter aujourd'hui un rapport aussi étoffé que vous l'au-
riez souhaité. Peut-être d'ailleurs convient-il à la santé des socié-
tés comme à celle des hommes de consacrer certaines périodes de
leur existence au recueillement, au rafraîchissement de leurs for-
ces. ' ••

Un rapide coup d'oeil permet cependant de se rendre compte
que notre association est loin d'avoir été inactive et de noter
plusieurs signes d'heureux développement. Votre comité a tenu
trois séances, au cours desquelles 17 candidats ont été admis com-
me membres de l'Association, tandis qu'il a enregistré 12 démis-
sions, données presque toutes pour raison d'âge ou de mise à la
retraite. En outre, il a dû se résigner à radier deux membres qui
depuis plusieurs années avaient négligé de donner de leurs nou-
velles et de payer leurs cotisations annuelles.

Le catalogue des membres accuse aujourd'hui 293 membres
individuels et 47 membres collectifs, soit au total 340. Il y a dix
ans, le nombre de nos membres n'était que de 190. Cet heureux
accroissement n'est-il pas le meilleur signe de la prospérité de notre
association?

D'autre part, nos finances qui avaient été affectées comme cel-
les des particuliers et celles des états par le renchérissement géné-
ral, et nous avaient causé quelque souci ces deux dernières années,
ont retrouvé leur équilibre. Les comptes de 1948 dont les « Nou-
velles » ont donné un résumé, ne sont plus déficitaires. Pour la
première fois depuis plusieurs années, notre très modeste réserve
s'est notablement accrue. Si, en effet, on examine de près ce comp-
te, on s'aperçoit qu'en réalité le bénéfice de l'exercice n'est pas
de Fr. 202.—, mais d'au moins Fr. 500.—. Cette amélioration pro-
vient d'une part de l'augmentation des cotisations, et de l'autre
de la participation de l'ASD aux frais de publication de nos
« Nouvelles ». Ces deux dispositions dont l'effet se fera encore
mieux sentir au cours de l'exercice de 1949, devront donc être
maintenues. Sinon, au lieu de pouvoir reconstituer lentement une
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réserve toujours précieuse, notre trésorier verra fondre rapidement
les quelques centaines de francs dont il dispose aujourd'hui. Et
c est en continuant à pratiquer une politique de sage économie
pendant quelques exercices que notre association pourra reprendre
un jour la série interrompue de ses publications. Cet heureux réta-
blissement financier, nous n'oublions pas que c'est pour une bonne
part à notre dévoué trésorier que nous le devons, et nous lui en
exprimons toute notre reconnaissance.

Jusqu'à présent, l'ABS a dû se borner à publier ses « Aon-
veZZes ». Mais elle les a considérablement améliorées. Ses six nu-
méros préparés avec un grand soin ont paru à intervalles réguliers.
Leur présentation claire et agréable a certainement beaucoup con-
tribué à les faire lire davantage. En outre, un gros effort a été
fait pour en varier la matière et l'intérêt. Enfin l'expérience a

prouvé durant cette année que la collaboration de l'ASD aux
« Nouvelles » présentait le double avantage de rapprocher nos deux
associations et de contribuer à faire mieux connaître aux uns et
aux autres des questions qui touchent à des domaines très voisins.
Grâce à cette collaboration et à toutes ces améliorations, notre
organe est en passe de devenir un véritable périodique. Il a déjà
la feuille de titre qui en permet la reliure annuelle. Seules la cou-
verture et la table des matières lui manquent encore. Tous ces
progrès ne peuvent que contribuer à faire mieux connaître notre
association et à augmenter la considération dont elle jouit dans
notre pays et à l'étranger. Il convient d'en féliciter tout particu-
tièrement notre distingué collègue M. P. Bourgeois et ses collabora-
teurs, qui assument la responsabilité de cette publication et qui y
vouent tant de soins.

Un arrangement auquel la Société des Libraires suisses a
bien voulu souscrire nous a encore permis de publier un fascicule
du BuZZefin coZZecti/ cZes nouveaux périodiques reçus dans nos
bibliothèques.

Quant à la 4" édition du Catalogue des périodiques étrangers
reçus par Zes ZnZdiotZièques suisses, qui est l'une de nos plus an-
ciennes et probablement la plus utile de nos publications, nous
espérions qu'elle pourrait paraître dès la fin de cette année. Mais
vu l'étendue et les exigences du programme, le stade des travaux
préparatoires n'a pas encore pu être dépassé. Le versement des fi-
ches de titres n'est même pas encore achevé. Il manque encore
celles de deux bibliothèques importantes. Mais dès maintenant on
peut évaluer à quelque 70 000 le nombre des fiches que le rédac-
teur aura à traiter pour établir son manuscrit et à au moins 20 000
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le nombre des titres de périodiques que comprendra cette édition
refondue.

Le travail de rédaction sera donc lui aussi considérable, et mê-
me s'il peut être entrepris dès cet automne, il est douteux que l'an-
née 1950 suffise à le mener à bien. Ce n'est donc guère avant 1951,
à moins que le programme de publication ne soit considérablement
allégé, que cette nouvelle édition pourra sortir de presse. Il est
sans doute fâcheux que notre publication subisse un tel retard,
mais comme de nombreux périodiques nouveaux continuent à

paraître, ce retard nous permettra au moins de les y incorporer.
La question délicate de la lutte contre la littérature immorale

a fait aussi l'objet des délibérations de votre comité. La discussion
provoquée dans son sein par une circulaire du Département fédé-
ral de l'Intérieur a fait apparaître les grosses difficultés du pro-
blême et les dangers que pourrait présenter pour les bibliothèques
le projet de loi auquel on voudrait aboutir. Aussi votre comité a-t-il
décidé d'accueillir cette enquête avec beaucoup de réserve et une
réponse à la fois ferme et prudente a été adressée au Département
de l'Intérieur.

Au cours d'une rencontre de bibliothécaires romands organi-
sée le dimanche 3 septembre au château d'Estavayer, notre collé-
gue M. François Esseiva avait touché à ce même sujet et exposé
dans une excellente étude de droit, dont l'essentiel a été publié
récemment dans les « Nouvelles de l'ABS », la situation faite
aux bibliothécaires par le Code pénal suisse. Les menaces suspen-
dues sur les têtes des malheureux bibliothécaires par les auteurs
du Code pénal en firent sans doute blêmir quelques-uns, mais
n'empêchèrent personne d'apprécier les crémeuses fondues fribour-
geoises arrosées d'un délicieux Faverges offert par l'Etat de Fri-
bourg, qui suivirent la causerie de M. Esseiva.

Il n'en reste pas moins que les préoccupations de cet ordre
demeurent tout à fait justifiées et que la production littéraire de

notre époque, et particulièrement la française et l'américaine,
quelles que soient ses qualités artistiques, impose aux bibliothécai-
res, dans plus d'un cas, de sérieuses réserves et des précautions de

rigueur surtout en ce qui concerne le prêt aux jeunes.
Les commissions auxquelles l'Assemblée ou le comité a con-

fié des tâches diverses ont fonctionné d'une façon tout à fait régu-
lière, et il paraît superflu d'insister ici sur leur activité puisque
leurs rapports doivent vous être présentés à la séance de demain.
Cependant, comme l'une d'elles a été chargée par le comité d'orga-
niser le cours de perfectionnement de l'année dernière consacré
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aux questions intéressant plus particulièrement les bibliothèques
populaires, il convient d'en dire deux mots dans ce rapport. Le
cours parfaitement organisé à Bad Gutenburg les 4 et 5 septembre
1948 par une sous-commission désignée par le comité, a remporté
un grand succès et a réuni plus de 40 participants. Ils ont visité
la bibliothèque populaire de Langenthal et entendu plusieurs rap-
ports fort intéressants. En outre, cette réunion a proposé la publi-
cation de listes multicopiées de titres de livres récents dont l'ac-
quisition est conseillée ou déconseillée pour les bibliothèques popu-
laires. Cette innovation intéressante a obtenu l'appui financier de
votre comité pour cette année et l'on espère qu'à l'avenir elle pour-
ra être favorisée d'une modeste subvention du Département fédéral
de l'Intérieur. Le succès de cette organisation a engagé le comité à

autoriser la sous-commission de Bad Gutenburg à poursuivre son
activité. Nul doute qu'elle ne rende les plus grands services à l'As-
sociation et plus particulièrement à la cause des bibliothèques po-
pulaires.

L'augmentation constante du prix de la construction et des

dépenses publiques ne favorise guère l'édification de nouveaux
bâtiments pour les bibliothèques. Bien des projets vieillis dont la
guerre a empêché la réalisation sont ou abandonnés ou renvoyés
à des temps plus favorables. Pourtant l'un d'eux paraît devoir se
réaliser dans un très proche avenir: celui de la Bibliothèque cen-
traie de Lucerne. Après des années d'efforts, de luttes, de discus-
sions au sujet des projets présentés, cette ville va voir enfin se réa-
liser la concentration de ses deux grandes bibliothèques et s'édifier
sur le Sempacherplatz un spacieux bâtiment comprenant des ma-
gasins pouvant loger quelque 600 000 volumes et une salle de tra-
vail pour 80 lecteurs. Cette réalisation qui va donner naissance à

une nouvelle grande bibliothèque, construite et organisée selon les
données les plus modernes, sera un événement considérable non
seulement pour la Suisse centrale, mais pour le pays tout entier.
Aussi tenons-nous à féliciter chaleureusement nos collègues de Lu-
cerne et à leur dire combien nous nous réjouissons avec eux de

cet heureux événement.
Le canton de Bâle-Ville a droit lui aussi à notre reconnaissan-

ce. Il y a quelques mois déjà il a voté de larges crédits pour l'ex-
tension des locaux de sa bibliothèque universitaire reconnus in-
suffisants depuis longtemps. Les travaux ont déjà commencé et
l'utilisation rationnelle de ses sous-sols jusqu'à une profondeur de

10 m permettra un notable agrandissement des magasins et l'instal-
lation de rayonnages pour 200 000 volumes. C'est sans doute une
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grande satisfaction et une joie bien légitime pour notre distingué
collègue M. Karl Schwarber de voir s'exécuter, après une longue
attente, les plans qu'il a inspirés et sur lesquels il a longuement
médité. Nous sommes heureux de pouvoir le féliciter de ce beau
succès et de lui dire la joie que nous en éprouvons.

Peut-être oserons-nous émettre encore le vœu que l'exemple
de Lucerne et de Bâle soit bientôt suivi ailleurs, qu'il soit un
stimulant pour les autorités qui tardent ou qui hésitent à enga-
ger des dépenses pour la construction de bâtiments où l'on con-
serve précieusement les trésors d'une culture que l'on prône volon-
tiers, sans se décider à prendre les mesures nécessaires à sa sauve-
garde.

Un changement d'un autre ordre s'est produit ou va se pro-
duire dans l'une de nos grandes bibliothèques. Notre collègue, M.
Louis Forrer, vient d'être nommé directeur de la Bibliothèque
centrale de Zurich. Nous lui adressons nos vives félicitations et
nous lui souhaitons de trouver dans ses nouvelles fonctions le suc-
cès et les joies austères qu'y ont trouvés ses deux prédécesseurs.

Notre collègue M. Felix Burckhardt va quitter son poste dans
quelques jours. Qu'il nous permette de lui exprimer l'émotion que
nous cause son départ, les regrets sincères qu'il emporte et la pro-
fonde reconnaissance que nous lui gardons. A la Bibliothèque cen-
traie de Zurich, à la Bibliothèque pour Tous, à notre Association,
il n'a cessé de se dévouer tout entier, avec une abnégation admi-
rable inspirée par l'exemple de son prédécesseur, notre grand et
vénéré Hermann Escher. Nous ne saurions l'oublier et nous le
prions de croire à nos sentiments de fidèle sympathie dans ces
heures pénibles où l'on quitte non seulement des habitudes deve-

nues chères, mais une maison, une institution à laquelle on a don-
né toute sa vie et presque son âme.

Nos rapports avec l'étranger se seraient bornés à quelques
échanges de nos « Nouvelles » contre des publications similaires,
si nous n'avions reçu tout récemment de M. G. Hofmann, directeur
général des bibliothèques de Bavière, une invitation très cordiale
et très pressante à participer à la première assemblée d'une nou-
velle Association des bibliothécaires allemands. Il ne nous a pas
été possible de nous rendre à Rotbenburg et à Erlangen, où avait
lieu la séance constitutive, mais notre collègue de Bâle, M. Karl
Schwarber, qui y allait sur invitation personnelle, a bien voulu y
représenter notre Association et porter à nos collègues d'Allemagne
ses messages d'amitié et ses vœux pour la prospérité de leur nou-
veau groupement. Si perdu qu'il soit dans l'ensemble, dans le chaos
où les pitoyables Allemagnes se débattent encore, cet effort de
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redressement et de regroupement mérite d'être salué par tous ceux
qui aspirent à une renaissance de l'Europe et permet d'espérer une
amélioration prochaine dans la situation des bibliothèques aile-
mandes.

Sans s'engager dans l'Organisation des Nations Unies, la Suisse
a donné récemment son adhésion à l'Organisation de l'Unesco, et
cette adhésion n'est pas sans intérêt pour nous puisque l'Unesco
comporte une division des bibliothèques. Mais cette organisation
en est encore aux balbutiements, l'expérience lui manque, et il
n'est pas facile de discerner pour le moment ses buts et ses mé-
thodes.

Pourtant c'est grâce à son initiative qu'a été organisé l'an der-
nier le premier Cours ùiter/iahonaZ d'été pour bibliothécaires. Il
est vrai que pour cette organisation, l'Unesco avait eu la sagesse
de s'appuyer sur la collaboration de la Fédération internationale
des associations de bibliothécaires où les hommes compétents et
expérimentés ne manquent pas. Quoi qu'il en soit, ce cours, qui
a eu lieu à Manchester et à Londres du 2 au 28 septembre, a rem-
porté un très net succès. Bien que la Suisse ne fit pas encore partie
de l'Unesco, elle avait été invitée à y envoyer un de ses bibliothé-
caires, et, sur notre proposition, c'est M. Marc Borgeaud de la
Bibliothèque publique de Genève, qui a été désigné comme délé-
gué officiel de notre pays. Son rapport publié dans le dernier
numéro des «Nouvelles » de 1948 a permis à chacun de se faire
une excellente idée du travail qui a été fait à Manchester et des

questions qui y ont été discutées. Ajoutons que la Suisse y a eu uu
autre représentant en la personne de M. Atiguste Bouvier, sous-
directeur de la Bibliothèque publique, appelé à y faire une con-
férence qui a été très remarquée sur notre Bi'bZiotbèque pour tous.

Ue succès de ce cours d'Angleterre contribuera sans doute à

lever les préventions que nourrissaient certains esprits à l'égard
de l'Unesco. Dans le domaine des bibliothèques, il faut souhaiter
surtout qu'elle continuera à s'appuyer sur l'expérience de l'IFLA
et que, loin de voir en elle une concurrente, elle saura développer
la collaboration inaugurée à Uondres.

Ajoutons enfin que le comité de cette Fédération internatio-
nale qui a accepté notre invitation de siéger cette année en Suisse,

se réunira du II au 13 juillet à Bàle où il sera l'hôte de notre
collègue Schwarber et des autorités de la ville. C'est un grand
honneur que la Fédération fait à notre pays; nous le ressentons
bien vivement et nous ne saurions mieux terminer ce rapport qu'en
souhaitant dès maintenant à son comité une chaleureuse bienvenue
et le complet succès de ses travaux.
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